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«  CARE PROPERTY INVEST  » ,   
sociét é anonyme,  société immobil ière réglementée pu bliqu e de droit  belge,  
dont  le siège social  est  situé à 2900  Schot en,  Horst ebaan 3  
RPM d'Anvers -  Nu méro d'entreprise  :  0456 .378.070.  

HISTORIQUE 
-La société a ét é consti tuée p ar acte passé devant  le notaire ,  Jan Boeykens ,  le  
30 octobre 1995 ,  publié dans les annexes du Moniteur belge du 21  novembre sui -
vant ,  sou s le  numéro 19951121/176.  
-Les st atuts ont  été modif iés par des actes passés par ce même notai re,  Jan 
Boeykens ,  le  :  
•  30 octobre 1995 ,  pu blié  aux annexes du Monit eur belge du 24  novembre sui -
vant ,  sou s le  numéro 19951124/208.  
•  7 février  1996,  publié  aux annexes du Monit eu r belge du  19  mars suivant ,  sous 
le numéro 19960319/128.  
•  9 juin 1999,  pu blié aux annexes du Moniteu r belge du 16  jui l let  suivant ,  sous 
le numéro 19990716/228.  
Le capital  a été adapté  et  convert i  en eu ros par décision de l 'assemblée géné-
rale du 16  mai  2001 ,  pu bliée aux annexes du Monit eur belge le 17  août  suivant ,  
sous le numéro 20010817/309.  
-Les statuts ont  ensuit e ét é modif iés par des  act es passés devant  le no taire 
précité le  :  
•  28 janvier  2004,  publié  aux annexes du Monit eur belge du 16  février  suivant ,  
sous le numéro 20040216/0025164 .  
•  7 novembre 2007,  pu blié aux annexes du Moniteur belge du  7  décembre sui -
vant ,  sou s le  numéro 20071207/0176419.  
•  27 juin 2012,  pu blié aux  annexes du Monit eur belge du 17  jui l let  suivant ,  sous 
le numéro 20120717/0125724 .  
•  26 juin 2013 ,  publié aux  annexes du Monit eur belge du 19  jui l let  suivant ,  sous 
le numéro 20130719/0112410.  
•  19 mars 2014 ,  pu blié au x annexes du Moniteu r  belge du 16  avri l  suivant ,  sou s 
le numéro 20140416/0082192.  
-Les st atuts ont  ét é modif iés ensuite par act e passé devant  le not aire Alvin 
Wittens à Wijnegem le  :  
•  20 juin 2014 ,  pu blié au x annexes du Moniteu r belge du 15  jui l let  suivant ,  sou s 
le numéro 20140715/013 6439.  
•  25 novembre 2014 ,  publ ié aux annexes du Moniteur belge du 16  décembre sui-
vant ,  sou s le  numéro 20141216/0233120  
•  22 juin 2015 ,  publié aux  annexes du Moniteu r belge du 17 jui l let  suivant ,  sous 
le numéro 2015071 7/0103638.  
•  22 juin 2016 ,  pu blié aux  annexes du Moniteur belge du 14  jui l let  suivant ,  sou s 
le numéro 20160714/00987 93.  
•  15  mars 2017,  pu blié  au x annexes du Moniteu r  belge du 11  avri l  suivant ,  sous 
le numéro 20170411/0051595.  
•  27 octobre 2017,  pu blié  aux annexes du Monit eur belge du 27 novembre sui-
vant ,  sou s le  numéro 20171127/0165423 .  
•  16 mai  2018,  pu blié  aux annexes du Monit eur  belge du 12 juin suivant ,  sou s le  
numéro 20180612/0090633.    
•  3 avri l  2019,  pu blié au x annexes du Moniteu r  belge du 30 avri l  suivant ,  sou s 
le numéro 20190430/0059222.  
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•  26 juin 2019,  pu blié aux  annexes du Monit eur belge du 12 jui l let  suivant ,  sou s 
le numéro 20190712/0094013.  
•  18 décembre 2019,  pu blié aux annexes du Monit eur belge du 24 janvier suivant ,  
sous le numéro 20200124/0014 900  
•  15  janvier 2020,  pu blié aux annexes du Monit eur belge du 12 février  suivant ,  
sous le numéro 20200212/ 20024540.  
•  15  juin 2020,  à pu blier  aux annexes du Moniteur belge .  
•  19 juin 2020,  à publier  aux annexes du Moniteur belge .  
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TEXTE COORDONNÉ DES STATUTS AU  25 JUIN 2020 
 
 
Lorsqu e les présent s st atuts font  référence au x «  règles applicables à  la société  
immobil ière  réglementée  » ,  on ent end par-là «  les  règles applicables  à tout  mo-
ment  à la sociét é immobil ière  réglementée  » .  
T I T R E  I  - F O R M E  -  D É N O M I N A T I O N  -  S I È G E  S O C I A L  -  O B J E T  -  P O L I T I Q U E  
D ' I N V E S T I S S E M E N T  -  D U R É E  
A R T I C L E  1  -  F O R M E  E T  D É N O M I N A T I O N  
La sociét é revêt  la forme d'u ne sociét é anony me.  
El le est  soumise au régime juridique des sociétés immobil ières publiques ré-
glementées,  dénommées «  S IR publiqu es  »  ou «  SIRP » .  El le port e la  dénomina-
t ion «  CARE PROPERTY INVEST » ,  en abrégé «  CP Invest  » .  
La dénomination sociale de la société et  tous  les document s qu e cel le -ci  ap-
porte (y  compris tou s les act es et  factures)  contiennent  la mention «  société  
immobil ière réglement ée publiqu e de droit  belge  »  ou «  S IRP de droit  belge  »  ou 
sont  immédiatement  suivis par ces mots .  
La dénomination sociale doit  au ssi  toujours être précédée ou suivie par les  
mots «  sociét é anonyme » ou par l 'abréviation «  SA ».  
La sociét é est  soumise à la r églement ation applicable à tout  mome nt aux so-
ciét és immobil ières réglementées et  en part iculier  aux disposit ions de la lo i  
du 12 mai  2014 relat ive  aux sociétés immobil ières  réglementées  ( la «  loi  SIR »)  
et  de l 'arrêt é royal  du 13  jui l let  2014 relat i f  aux sociétés immobil ières  régle-
mentées ( l ' «  AR SIR » )  tel  qu e modifié de temps à autre .  
La société  est  également  soumise à  l 'arrêté  du gouvernement  f lamand du  
3  mai  1995 régissant  l 'exonération de droits de su ccession l iés aux  droits so-
ciaux dans des sociét és ét ablies dans le cadre de la réal isat ion et/ou du f inan-
cement  de programmes d' investissement  de résidences -services,  tel  que modi-
f ié de temps à autre et  avec effet  au 1er  janvier 2015 inséré dans l 'art icle  
2.7.6 .0 . 1 .  du décret  du 13  décembre 2013 cont enant  le Code f iscal  f lamand (le  
«  Code f iscal  f lamand du 13  décembre 2013  ») .  
A R T I C L E  2  -  S I È G E  
Le siège de la société est  ét abli  dans la région f lamande .  
I l  peut  être transféré dans tout  autre l ieu en Belgique par décision du conseil  
d 'administration,  sous réserve de la législat ion l inguist iqu e.   
La société peut ,  par décision du conseil  d 'administration ,  établir  des sièges  
administ rati fs ,  des bu reaux ,  des  su ccursales ,  des agences et  des établisse-
ments en tout  autre l ieu en Belgique ou à l 'étranger .  
Pour l 'application de l 'art icle  2 :31  du Code des sociét és et  associations,  le  sit e 
internet  de la sociét é est  www.carepropertyinvest .be.  L 'adresse électronique 
de la sociét é est  info@carepropertyinvest .be .  
A R T I C L E  3  -  O B J E T  
La sociét é a pour objet  exclu sif ,   
(a)  de mettre des immeubles à la disposit ion d ’ut i l isateurs,  di rect ement  ou 
par le biais d ’u ne société dans laqu elle el le détient  une part icipation,  confor-
mément aux disposit ions de la loi  S IR et  des arrêt és et  règlements pr is en 
exécution de cel le-ci  ;   
(b)  de détenir  les biens immobil iers mentionnés à l ’art icle 2 ,  5° ,  vi  à xi  de la 
loi  SIR,  dans les l imites imposées par cel le -ci .   
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(c )  sur le long terme,  di rectement  ou par le biais d ’une sociét é dans laqu elle 
elle détient  u ne part icipation conformément aux  disposit ions de la présente 
loi  et  des arrêtés et  règlement s pris pou r son exécution,  le cas échéant  en col-
laboration avec des t iers ,  de conclure avec un pouvoir  adjudicateu r public ou 
d’adhérer à un ou plusieurs  :  
( i )  contrat s DBF,  les contrat s dit s «  Design,  Bu ild ,  Finance  »  ;  sauf  s ’ i ls  qu ali-
f ient  exclusivement  comme marché de promot ion de travaux dans le sens de 
l ’art icle  115 ,  4°  de l ’arrêté roy al  relat i f  à la passation des marchés publics du 
15  jui l let  2011  ;  
( i i )  contrat s DB(F)M,  les cont rat s dits «  Design,  Build ,  (Finance)  and Main-
tain »  ;   
( i i i )  contrats DBF(M)O,  les contrats dits «  Design ,  Build ,  Finance,  (Maintain)  
and Operat e  »  ;  
et/ou  
(iv)  contrats pour les concessions de t ravaux publics relat i fs aux bâtiments 
et/ou autre infrastru cture de natur e immobil ière et  aux services relat i fs à 
ceux -ci ,  et  sur base desquels  :  
( i )  el le est  responsable de la mise à la disposit ion,  l ’entretien et/ou l ’exploita-
t ion pour u ne entité pu bliqu e et/ou les citoy ens comme uti l isat eurs f inaux,  
af in de répondre à u n bes oin social  et /ou de permettre l ’offre d ’un service pu-
blic  ;  et  
( i i )  el le peut  assumer,  complètement  ou en part ie ,  les risques de f inance-

ment ,  les risqu es de disponibil i t é ,  les risques de demande et /ou les r isqu es 
d’exploitat ion,  ainsi  qu e le risqu e de cons tru ction,  sans devoir  nécessaire-
ment  disposer des droi ts réels.  
d)  assu rer à long t erme,  direct ement  ou par le biais d ’u ne société dans la-
quelle el le détient  u ne part icipation conformément à la loi  S IR et  aux  arrêt és 
et  règlements pris pour  son exécution ,  le cas échéant  en col laboration avec 
des t iers ,  le  développement ,  l ’établissement ,  la gestion,  l ’exploit at ion ou la 
mise à disposit ion,  avec la possibi l i t é de sous -trait er  ces activités  :  
( i )  d ’ instal lat ions et  faci l i tés de st ockage pour le transport ,  la r épart it ion ou 
le stockage d ’élect ricit é ,  de gaz ,  de combustibles fossi les ou non -fossi les ,  et  
d’énergie en général ,  en ce compris les biens l iés à ces infrastru ctures  ;  
( i i )  d ’ inst al lat ions pour  le transport ,  la répart it ion,  le stockage ou la purif ica-
t ion d’eau,  en ce compris les biens l iés à ces  infrastru ctures  ;  
( i i i )  d ’ inst al lat ions pou r la production,  le stockage et  le transport  d ’énergie 
renouvelable ou non,  en ce compris les biens l iés à ces infrastru ctures  ;  ou  
( iv)  de déchett eries et  d ’ incinérateurs ,  en ce compris les biens l iés à ces in-
frastructures.   
L 'activité  décrite  aux paragraphes précédent s doit  avoir  trait  au f inancement  
et  à la réal isation,  ( i )  en ce qui  concerne la Région f lamande,  exclusivement  de 
projet s concernant  principalement  (a)  la création des résidences -services men-
tionnées à  l 'art icle  88,  §5 ,  du Décret  du 13  mars 2009 sur  les soins et  le loge-
ment  (t el  que modifié de t emps à  autre)  ou  (b)  les  immeubles pou r l es  structures 
prévu es dans le cadre du décret  du 13  mars 2009 sur  les soins et  le logement  ou 
(c)  les  immeubles pour  les  personnes handicapées,  ( i i )  en ce  qui  concerne l 'Es-
pace Économiqu e Européen,  à l 'exception de la Région f lamande,  de projet s si-
milaires  à ceux visés au point  ( i ) ,  ou  ( i i i )  des biens immobil iers  s itués  dans u n 
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État  membre de l ’Espace économique européen et  exclusivement  ou principa-
lement  affectés ou destinés à des unités de soins et  de logement  adapt é à des  
soins  de santé  ou (iv)  d 'autres  projets  autorisés de t emps à  autre en vertu de la  
législat ion applicable en matière d'exonération de droits de  su ccession,  sans 
retrait  de l 'agrément  en vertu de cett e législat ion (ci -après,  conjoint ement ,  les  
«  projets  ») .  
Dans le  cadre de la mise à dispo sit ion d ' immeubles,  la société  peut ,  conformé-
ment  à  la réglementation applicable  aux  sociétés immobil ières  réglement ées,  
et  dans les l imit es  susmentionnées,  exercer  toutes  les activités l iées à l 'érec-
t ion,  à la constru ction (sans préjudice de l ' int erdict io n d ' int ervenir  comme pro-
moteur immobil ier  dans le sens de la loi  SIR ,  sauf  dans le cas de transactions 
occasionnelles) ,  la  transformation,  la rénovation,  l 'aménagement ,  le  dévelop-
pement ,  l 'acquisit ion,  l 'al iénation ,  la  location,  la sous -location ,  l 'échange ,  l 'ap-
port ,  la  cession,  le lot issement ,  la mise en copropriét é ou en indivision de biens 
immobil iers  tels que décrits  ci -dessu s,  l 'attribution ou  l 'obtention de droit s de 
superficie ,  d 'un u sufrui t ,  d 'une emphytéose ou  d'autres droit s réels  ou person-
nels su r les biens immobil iers tels qu e décrit s ci -dessus ,  la gestion et  l 'exploi -
tat ion de biens immobil iers.  La société peut  aussi ,  conformément à  la régle-
mentation applicable  aux sociétés immobil ières  réglementées,  et  dans les l i -
mites mentionnées ci -dessu s,  
-  prendre des immeu bles en location -financement ,  avec ou sans option d 'achat  ;  
-  donner des immeu bles en location -financement ,  avec ou sans option d'achat ,  
comme activité principale ou accessoire (ét ant  entendu que donner des im-
meu bles en location -financeme nt ,  avec une option d'achat ,  ne peut  être une 
activit é principale que de la manière déterminée à l 'art icle  17 ,  al inéa 3 ,  de l 'AR 
SIR et  aux condit ions de cet  art icle)  ;   
-  développer des  activi tés dans le  cadre d'u n partenariat  pu blic -privé,  prenant  
ou non la forme d'une société immobil ière réglement ée institutionnel le  ;  
-  détenir  init ialement  moins de 25 % dans le capit al  d ’une sociét é dans laqu elle 
les activit és visées sou s (c)  sont  exercées,  pou r autant  que ladite part icipation 
soit  convert ie par transfe rt  d ’actions,  endéans un délai  de deux ans ,  ou tout 
autre  délai  plus  long requis par  l ’entit é pu blique avec laquelle le  contrat  est  
conclu ,  et  après la f in de la phase de constru ction du projet  PPP,  en une part i-
cipation conforme à la  loi  SIR et  aux arrêt és  et  règlements pris pou r son exé-
cution ;  
-  à  t i tre accessoire ou  temporaire,  investir  dans des  t i tres qui  ne sont  pas des 
biens immobil iers  au sens de la réglement ation applicable  aux sociétés  immo-
bil ières réglement ées .  Ces investissements seront  effectués  conformément à la 
polit ique de gestion des risques de la société  et  de façon à assurer  une diver-
sif ication des risques appropriée.  La sociét é peut  également  dét enir  des l iqui -
dités non affect ées.  Les l iquidités pourront  êt re détenues dans toutes les mon-
naies sou s la forme de dépôt s à vue,  ou à terme ou moyennant  tout  instrument  
du marché monétaire,  dont  la mobil isation peut  être aisément  obtenue  ;  
-  consenti r  l ’octroi  d ’hypothèques ou  d ’autres  sûret és ou garanties dans le 
cadre des activit és  de la sociét é o u  de cel les  de  son grou pe,  dans les  l imites  
établies à cet  égard par  la réglement ation appl icable aux sociét és  immobil ières 
réglement ées  ;  
-  consentir  l 'oct roi  de crédit s dans les l imites ét ablies par la réglementation 
applicable aux sociétés  immobil ières réglementées  ;  et  
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-  effectuer  des opérations l iées  à des inst ruments de couverture  (t els que défi -
nis  par  la réglementation applicable  aux so ciétés immobil ières réglement ées) ,  
dans la  mesu re où ces  opérations font  part ie  d 'une polit ique ét ablie  par la so-
ciét é pour couvrir  les r isqu es f inanciers ,  à  l 'exclusion des opérations spécula-
t ives .  
Conformément à la r églement ation applicable aux sociét és immobil ières régle-
mentées,  et  dans les l imites susmentionnées,  la sociét é peut  effectuer tout es  
les  opérations immobi l ières,  mobil ières ,  f inancières,  commerciales  et  indus-
triel les ay ant  u n l ien ,  d irect  ou  indirect ,  avec son objet  ou qui  sont  simpl ement  
de nature à permettre ou à faci l i ter  sa réalisat ion,  en Belgiqu e et  à l 'étranger .  
Conformément à la r églement ation applicable aux sociét és immobil ières régle-
mentées,  et  dans les l imites susmentionnées,  la société peut ,  par voie d'apport  
en espèces ou  en nature,  de fusion ,  de scission ou d 'une autre restru cturation 
prévu e par le droit  des  sociét és,  d 'u ne inscription,  d 'une part icipat ion,  d 'u ne 
intervention f inancière ou de tout e autre manière  prendre une part icipation 
dans tout e sociét é ou entreprise a ctu el le ou future,  en Belgiqu e ou à l 'étranger ,  
dont  l 'objet  social  est  semblable au sien,  ou de nature à permettre ou à faci l i ter  
sa réalisation.  
A R T I C L E  4  -  I N T E R D I C T I O N S  
La société  ne peut  agir  comme promot eur  immobil ier  au sens de la réglemen-
tation applicable aux sociét és immobil ières réglement ées,  à moins qu' i l  ne  
s 'agisse d 'opérations occasionnelles .  
I l  est  int erdit  à la société  :  
1  °  de part iciper à un syndicat  permanent  de prise de contrôle  ou de garantie  ;  
2  °  de prêt er  des  instrume nts f inanciers ,  à  l 'exception des prêts  effectués  aux  
condit ions et  suivant  les disposit ions de l 'arrêté royal  du 7  mars 2006 ;   
3  °  d 'acquérir  des instrument s f inanciers émis par u ne société ou une associa-
t ion de droit  pr ivé déclarée en fai l l i t e ,  ay ant  co nclu un accord à l 'amiable avec 
ses créanciers ,  faisant  l 'objet  d 'une procédu re de réorganisation judiciaire ,  
ayant  obtenu u n report  de paiement  ou  à l 'égard de laqu elle une mesure simi-
laire est  prise à l 'étranger  ;  et  
4  °  de prévoir  des accords contractu els  ou des clauses statutaires par lesqu els  
i l  serait  dérogé au pou voir  vot al  qui  leur reviennent  selon la législat ion appli-
cable,  en fonction d ’une part icipation de 25 % plus une action,  dans les sociétés  
du périmètre .  
A R T I C L E  5  -  D U R É E  
La société est  constituée pour u ne durée indéterminée et  est  active  dès la  date  
de sa constitution.  
El le peut  être  dissoute  par  une décision de l 'assemblée générale statuant  aux  
condit ions et  selon les formes requises pour u ne modification de s st atuts.  
T I T R E  I I  -  C A P I T A L  -  A C T I O N S  -  A U T R E S  T I T R E S  
A R T I C L E  6  -  C A P I T A L  
Le capit al  s ’élève à cent  quarante -trois mil l ions qu atre cent  qu arant e -deux  
mil le six  cent  quarant e -sept  euros trente -cinq cents ( 143  442 647,35  €) .   
Le capit al  est  représenté par  24  110  034 actions sans mention de valeur nomi-
nale.  
Toutes les actions doivent  être entièrement  l ibérées à compter de la dat e de 
souscription.  
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A R T I C L E  7  -  C A P I T A L  A U T O R I S É  
Le conseil  d’administration a l 'autorisation,  aux dates et  condit ions qu ’i l  dé-
terminera ,  en une ou plusieurs fois d ’au gment er le capit al  d ’u n montant  maxi-
mal de cent  qu atorze mil l ions neuf  cent  soixante et  un mil le deux cent  
soixant e-six euros et  trent e-six centimes (114  961  266,3 6  €) .  
Cett e autorisation est  valable pour une durée  de cinq ans à part ir  de la pu bli -
cation de la décision de l ’assemblée générale  extraordinaire du 16  mai  2018 aux 
annexes du Monit eur belge .  
El le est  renouvelable.  
Cett e ou ces  au gmentations de capit al  peut/peuvent  être  effectuée(s)  d e  
quelque façon qu e ce soit  en vertu de la réglementation applicable,  notamment 
par apport  en espèces,  par apport  en nature,  sous la forme d'u n apport  mixte,  
ou par incorporation de réserves,  y  compris les  bénéfices reportés et  les primes 
d'émission ainsi  qu e tous les composants  des fonds propres dans les  compt es  
annuels statutaires IFRS de la société (établ is en vertu de la réglementation 
applicable aux sociét és  immobil ières  réglementées)  qui  se prêt ent  à la conver-
sion en capit al ,  et  avec ou sans création de nouveaux t i tres,  con formément aux 
règles prescrit es par le Code des sociétés  et  des associations ,  la réglementation 
applicable aux sociét és immobil ières réglement ées et  les présents  statuts.  Le 
conseil  d’administration peut  au ssi  émettre de nouvelles actions disposant  de 
droit s identiques aux actions exist antes.  
Le cas échéant ,  les primes d ’émission devront ,  éventuellement  après  dédu ction 
d'un montant  ne dépassant  pas le coût  de l ’au gment ation de capital  au sens des  
règles IFRS applicables ,  en cas d ’augmentation de capital  déc idée par le conseil  
d’administ ration,  êt re  placées  par  le  conseil  d’administration sur  un compt e de 
réserve indisponible,  qui  constituera,  au même t itre qu e le capit al ,  la  garantie  
des t iers et  qui  ne pourra en au cun cas être réduit  ou clôturé autrement  qu e par  
une résolution de l ’assemblée générale st atuant  comme en matière de modifi-
cation de statuts ,  hormis la conversion en capital  prévu e ci -dessu s.  
Aux condit ions et  dans les l imites prévu es au présent  art icle ,  le  conseil  d’ad-
minist ration peut  également  é mettre des droits de sou scription  (at tachés ou 
non à u n autre  t i tre)  et  des obligations convertibles ou des  obligat ions rem-
boursables en actions,  ce qui  peut  donner l ieu  à la création des t i tres  auxqu els  
i l  est  fait  référence au  quatrième al inéa,  et  cela t oujours conformément aux  
réglementations applicables et  les présents st atuts.  
Sans préjudice de l ’application des disposit ions impératives contenu es dans la  
législat ion applicable,  le  conseil  d’administration peut  l imit er  ou su pprimer  le  
droit  de préférence dans les cas et  sou s réserve du respect  des condit ions pré-
vues par la législat ion applicable,  même en faveur  d ’une ou de plu sieurs per-
sonne(s)  déterminée(s) ,  qui  n ’est/ne sont  pas membre(s)  du personnel  de  la  so-
ciét é ou de ses f i l iales.  
Le cas éché ant ,  le  droi t  d ’al location irrédu ctible doit  au moins satisfaire aux 
condit ions énoncées dans la réglement ation applicable aux sociétés immobi-
l ières réglement ées et  à l ’art icle 8. 1  des présents statuts .  Sans préjudice de 
l ’application des disposit ions impé rat ives contenues dans la législat ion appli-
cable,  les l imit ations susmentionnées dans le cadre d ’une su ppression ou d ’une 
l imitation du droit  de préférence ne sont  pas  applicables en cas d ’apport  en 
espèces avec l imitation ou  su ppression du droit  de préfér ence,  en complément  
d’un apport  en nature dans le cadre de la dist ribution d ’u n dividende optionnel ,  
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pour autant  que l ’oct roi  de celui -ci  soit  effect ivement  ouvert  à tou s les action-
naires.  
Lors de l ’émission de t i tres  contre  un apport  en nature,  les condit ions mention-
nées dans la réglementation applicable aux sociét és immobil ières réglemen-
tées et  à l ’art icle 8.2 des st atuts doivent  êt re  respect ées (y  compris  la possibi -
l i té de déduire u n montant  correspondant  à  la part ie du dividende brut  non 
distribué) .  Les  règles  spéciales applicables en cas d ’au gment ation de capital  
en nature exposées à l ’art icle 8.2 ne sont  toutefois pas applicables en cas d ’ap-
port  du droit  au dividende dans le cadre de la  distribution d ’u n dividende op-
t ionnel ,  pour aut ant  qu e l ’octroi  de  celui-ci  soit  effectivement  ouvert  à tous les  
actionnaires .  
A R T I C L E  8  -  M O D I F I C A T I O N  D U  C A P I T A L  
Sans préjudice de la possibi l i t é d 'ut i l isation du capit al  autorisé  par  une réso-
lution du conseil  d 'administ ration et  moyennant  la  prise en considération des  
règles applicables aux sociét és immobil ières réglement ées,  l 'augmentation ou  
la réduction du capital  ne peut  être décidée que par une assemblée générale  
extraordinaire,  devant  notaire  et  conformément au Code des sociétés et  asso-
ciat ions et  à la législat ion «  SIR » .   
I l  est  interdit  à la société de  souscri re  directement  ou  indirect ement  à  une 
augmentation de son propre capital .  
Lors de chaque au gmentation de capit al ,  le  conseil  d 'administration f ixe le 
prix ,  la prime d'émission éventu elle et  les modalités d 'é mission des nouvelles  
actions,  à moins qu e l 'assemblée générale n'en décide autrement  el le -même.  
Si  l 'assemblée générale  décide de demander une prime d 'émission,  cel le -ci  doit  
être placée sur u n compte de réserve indisponible,  qui  constituera,  au même 
t itre que le  capital ,  la  garantie des  t iers et  qui  ne pourra  en au cun cas  êtr e  
réduit  ou clôtu ré autrement  qu e par u ne résolution de l ’assemblée générale dé-
l ibérant  comme en mat ière de modification de statuts ,  hormis la conversion en 
capit al  prévue ci -dessus.  
En cas de réduction du  capit al  souscrit ,  les actionnaires qui  se trou vent  dans 
des condit ions identiques doivent  être traités de manière identique,  et  les 
autres disposit ions impératives contenues dans la législat ion applicable doi-
vent  être respectées .  
8.1  Augmentation de capital  en espèces  
En cas d'augmentation de capital  par apport  en espèces et  sans préjudice de 
l 'application des disposit ions impératives contenues dans la législat ion appli -
cable,  le  droit  de  préférence peut  êt re  l imité  ou su pprimé dans le s cas  et  sou s 
réserve du respect  des condit ions prévues par  la législat ion applicable.  
Le cas échéant ,  le  droit  d ’al location irréductible doit  remplir  au moins les con-
dit ions suivantes  :  
1 .  i l  port e sur l 'entièreté des t i tres nouvellement  émis  ;  
2 .  i l  est  accordé aux actionnaires proportionnel lement  à la part ie du capit al  
que représentent  leurs actions au moment de l 'opération  ;  
3 .  un prix maximum par action est  annoncé au plus tard la vei l le de l 'ouver-
ture de la période de souscription pu bliqu e  ;  et  
4 .  dans ce cas,  la période de sou scription pu blique doit  avoir  u ne durée mini-
male de trois jou rs de bourse.  
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Toutefois ,  selon la législat ion SIR,  cela ne devrait  en au cun cas être accordé 
dans le cas d'une augment ation de capital  par apport  en espèces réalisée dans 
les condit ions suivantes :  
1 .  l 'au gmentation de capital  est  réal isée au moyen du capital  autorisé  ;  
2 .  le  montant  cu mulé des  au gment ations de capital  réal isées conformément au 
présent  paragraphe sur  une période de douze ( 12)  mois ne dépasse pas 10  % du  
mont ant  du capit al  au moment de la décision d'au gment er le capit al .  
Sans préjudice de l 'application des disposit ions impératives contenu es dans la  
législat ion applicable ,  les l imit ations su sment ionnées dans le cadre d 'une aug-
mentation de capital  en espèces ne s 'appliquent  pas non plus  à  un apport  en 
espèces avec l imitation ou  su ppression du droit  de préférence,  en complément  
d'un apport  en nature dans le cadre de la distribution d 'un dividende optionnel ,  
pour autant  que l ’oct roi  de celui -ci  soit  effect ivement  o uvert  à tou s les action-
naires.  
8.2 Au gment ation de capital  en nature  
En cas d 'émission de t i tres contre un apport  en nature,  sans préjudice des ar-
t icles 7 :196 et  7 : 197 du Code des sociétés  et  des associations  les condit ions sui-
vant es doivent  être respect ées :  
1 .  l ' identité de l 'apportant  doit  êt re mentionnée dans le rapport  du  consei l  
d 'administration visé à  l 'art icle  7 : 197 du Code des sociétés  et  des associations ,  
ainsi  que,  le  cas échéant ,  dans la convocation de l 'assemblée générale  qui  se 
prononcera su r l 'au gment ation de capital  ;  
2 .  le prix  d'émission ne peut  être inférieur à la valeu r la plus faible  entre  (a)  
une valeur  nette  par  action ne datant  pas de plus de quatre mois avant  la  date  
de la convention d'apport  ou ,  au choix de la sociét é,  a vant  la dat e de l 'act e  
d'au gment ation de capital  et  (b)  la moyenne des cours de clôture des trente  
jours calendrier  précédant  cette même date  ;  
3 .  sauf  si  le prix  d'émission  ou ,  dans le cas v isé à l 'art icle 8.3 ,  le  rapport  
d 'échange,  ainsi  qu e les modalités applicables sont  déterminés et  communi-
qués au public au plu s tard le jour ouvrable suivant  la conclu sion de la conven-
tion d 'apport  en mentionnant  le délai  dans lequ el  l 'au gment ation de capit al  
sera effectivement  réal isée,  l 'acte d' augmentation de capit al  est  passé dans u n 
délai  maximum de quat re mois  ;  et  
4 .  le rapport  visé au point  1  ci -dessus doit  également  explicit er  l ' incidence de 
l 'apport  proposé sur  la situation des anciens actionnaires,  en part icu lier  en ce  
qui  concerne leur quo t e-part  du bénéfice,  de la valeur nette par act ion et  du 
capit al  ainsi  qu e l ' incidence en t ermes de droits de vote .  
Pour l 'application du point  2 ci -dessu s,  i l  est  permis  de déduire du mont ant  
prévu au point  (b)  du point  2 un mont ant  correspondant  à la par t  des dividendes 
bruts non distribués dont  les nouvelles actions seraient  éventuellement  pri -
vées .  Le cas échéant ,  le  conseil d 'administration justif ie spécif iqu ement  le mon-
tant  des dividendes déduits de la sorte dans son rapport  spécial  et  expose les 
condit ions f inancières de l 'opération dans son rapport  f inancier annu el .  
Les règles spéciales su r l 'au gment ation de capital  en nature expliqu ées dans 
le présent  art icle 8.2 ne sont  pas applicables à l 'apport  du droit  au dividende 
dans le cadre de la dist ributio n d'u n dividende optionnel ,  pour aut ant  que l ’oc-
troi  de celui -ci  soit  effectivement  ouvert  à t ous les actionnaires.  
8.3  Fusions,  scissions et  opérations similai res  
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Les règles spéciales applicables à l 'au gment ation de capit al  en nat ure énon-
cées à l 'art icle 8.2  s 'appliqu ent  mutatis mut andis aux fu sions ,  scissions et  opé-
rations similaires visées par le  Code des sociétés  et  des associations .  
Dans ce cas,  on ent end par «  date de la convention d'apport  »  la dat e à laqu elle  
la proposit ion de fusion ou de scission est  déposée.  
A R T I C L E  9  -  N A T U R E  D E S  A C T I O N S  
Les actions sont  sans valeu r nominale .  
Les actions peuvent ,  au choix de l 'act ionnaire  et  sou s réserve  des restrict ions 
imposées par la loi ,  êt re nominatives ou dématérial isées.  
Les  actionnaires peuvent  à t out  moment et  sans frais  demander par écrit  la 
conversion d'actions nominatives en actions dématérial isées,  et  inversement .  
Le t i tre démat érial isé est  représent é par u ne inscription en compt e,  au nom de 
son propriétaire ou de so n dét enteur ,  au près  d'un teneur de compt e agréé ou  
d'un organisme de l iquidation et  est  transféré par vi rement  de compt e à  
compt e.  Le nombre d'actions démat érial isées en circulation à tout  moment est  
inscrit  dans le registre  des actions nominatives au nom de l 'organisme de l i -
quidation.  
I l  est  tenu au siège social  de la sociét é un registre de t i tres nominatifs.  Ce  
regist re de t i tres nominatifs peut  être tenu sous forme électronique.  Chaque 
détent eur de t i tres peut  prendre connaissance du registre relat i f  à ses t i tres.  
A R T I C L E  1 0  -  T I T R E S  
À l 'exception des  part s  bénéficiai res et  des t i tres  similai res,  et  moy ennant  le 
respect  de la r églementation applicable aux sociétés immobil ières réglemen-
tées,  la sociét é peut  émettre tous t i tres qui  ne sont  pas interdits par la loi  ou  
en vertu de cel le -ci ,  conformément aux règles prescrites à cet  égard et  à la  
réglementation applicable  aux sociétés immobil ières réglement ées  et  aux st a-
tuts.  Ces t i tres sont  nominatifs  ou démat érial isés .  
A R T I C L E  1 1  -  E X E R C I C E  D E S  D R O I T S  A T T A C H É S  A U X  A C T I O N S  
À l 'égard de la société,  les actions sont  indivisibles.  Si  u ne action appartient  à  
plusieurs personnes,  ou si  les droits afférent s à une action sont  divisés entre  
plusieurs personnes ,  le  conseil  d 'administration a  le  droit  de  su spen dre l 'exer-
cice des droit s y  afférent s jusqu'à ce qu'u ne seule personne ait  été désignée 
comme actionnaire à son égard .  
Si  une action est  grevée d'un u sufruit ,  l ' exercice du droit  de vote afférent  à  
l 'act ion est  exercé par  l 'usufruit ier  sauf  convention contraire  avec  l e nu-pro-
priétaire .  
A R T I C L E  1 2  -  ( B L A N C O )  
A R T I C L E  1 3  -  C E S S I O N  D ' A C T I O N S  
Les actions sont  l ibrement  cessibles.  
A R T I C L E  1 4  -  A C Q U I S I T I O N  D ’ A C T I O N S  P R O P R E S  
La société peut  acquérir  ou prendre en gage ses actions propres,  conformément  
aux condit ions prévu es dans le Code des sociétés  et  des associations .   
Suite à  la  décision de l ’assemblée générale  extraordinaire  du  15  juin 2020 ,  le  
conseil  d ’administ ration a l 'autorisation d ’acquérir  ou  de prendre en gage des  
actions propres,  avec un maximum de dix pour  cent  (10  %)  du nombre t otal  d 'ac-
t ions émises,  à un prix  unitaire qui  ne pourra être inférieur à qu atre-vingt-dix  
pour cent  (90 %)  de la moyenne du cours des trent e (30)  derniers jou rs de cota-
t ion de l ’act ion sur le marché réglementé d ’Euronext  Brussels ,  ni  su périeu r à 
cent  dix pour cent  ( 110 %)  de la moy enne du cours des trent e (30)  derniers jours 
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de cot ation de l ’act ion sur le marché réglementé d ’Eu ronext  Bru ssels ,  soit  une 
hau sse ou u ne baisse maximale  de dix  (10  % )  pour  cent  par rapport  au cours 
moyen su smentionné.  
Cett e autorisation est  accordée pour  une période renouvelable de cinq (5)  ans 
à compter de la pu blication aux annexes du Monit eur belge de la décision de 
l ’assemblée générale extraordinaire du  15  juin 2020 .  
La société peut  al iéner  ses actions propres,  en bourse ou non,  aux condit ions 
imposées par le consei l  d ’administration,  sans autorisat ion préalable de l ’as-
semblée générale,  moy ennant  le respect  de la r églementation de marché appli-
cable.   
Le conseil  d ’administration est  autorisé à al iéner  ses propres  actions  qui  sont  
cot ées conformément à l 'art icle  7 :218,  §1 ,  al inéa 1 ,  2°  du Code des sociétés et  
des associations .  
Les  autorisations mentionnées ci -dessus sont  également  applicables à l ’acqui-
sit ion et  à l ’al iénation d ’actions de la société  par u ne ou plusieurs f i l iales di -
rectes de cel le-ci ,  au  sens des disposit ions légales  relat ives à l ’ac quisit ion 
d’actions de la société mère par ses f i l iales .  
A R T I C L E  1 5  -  N O T I F I C A T I O N  D E S  P A R T I C I P A T I O N S  I M P O R T A N T E S  
Conformément aux condit ions,  t ermes et  modalités déterminées dans les ar-
t icles 6  à 13  de la loi  du 2  mai  2007 et  dans l 'arrêt é -roy al  du 14  février  2008 
relat i f  à la pu blicité des part icipations important es,  t els qu e modifiés de temps 
à autre ( la «  réglement ation sur la transparence  ») ,  toute personne physique ou  
morale  doit  notif ier  à la société  et  à  la  FSMA le  nombre et  le pou rcent age de 
droit s de vote exist ant s qu'el le détient  di rect ement  ou indirectement ,  lorsque 
le nombre de droits de vote att eint ,  dépasse ou retombe en dessous de 5  % ,  10  % ,  
15  % ,  20  % ,  et c. ,  chaque fois par tranche de 5  % du total  des droits de vote exis-
tants ,  aux condit ions déterminées par la  r églement ation su r la  transparence.  
Conformément à l 'art icle  18 de  la  loi  du 2  mai  2007,  la même obligation est  ap-
plicable lorsque les droits de vote  att achés aux  t i tres conférant  le droi t  de  vot e,  
détenu s directeme nt  ou indirectement ,  atteignent ,  dépassent  ou ret ombent  en 
dessous de la  l imite de trois pour cent  (3  %)  du total  des droit s de vote exis-
tants .  
T I T R E  I I I .  -  A D M I N I S T R A T I O N  E T  C O N T R Ô L E  
A R T I C L E  1 6  -  C O M P O S I T I O N  D U  C O N S E I L  D ' A D M I N I S T R A T I O N  
Le conseil  d 'administration compt e un nombre variable de membres.  I l  y  a au  
minimum cinq administrat eurs.  Les  administrateu rs  ne doivent  pas être ac-
t ionnaires.  Le conseil  d 'administration compte au moins trois membres indé-
pendants,  au sens de l 'art icle 7 :87,  §1  du Code des sociétés et  des associations.  
Les  administrateu rs sont  exclusivement  des  personnes phy siqu es ;  i l s  doivent  
satisfai re aux exigences d'honorabil i t é et  d 'expert ise prévues par la législat ion 
SIR et  ne peuvent  pas  tomber sous le coup des int erdictions prévues par la  
législat ion SIR .  
La durée du mandat  d 'administrateur ne peut  excéder qu atre ans .  Les  adminis-
trateu rs sortants sont  réél igibles .  
Les membres du conseil  d 'administration sont  nommés par l 'assemblée géné-
rale ,  qui  détermine également  leur rému nération.  Leur rému nération,  le cas  
échéant ,  ne peut  être déterminée en fonction des opérations et  transactions 
effectuées par la société.  
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Sauf  si  la décision de nomination de l 'assemblée générale en dispose autre-
ment ,  le  mandat  des administrateurs sortant s et  non élu s prend f in  immédia-
tement  après la première assemblée générale suivant  l 'expiration de la durée 
du mandat  respectif ,  qui  a prévu de nouvelles nominations dans la mesu re où  
cela est  nécessaire compte tenu du nombre légal  e t  st atutaire d 'administ ra-
teurs .  
Si  un mandat  d 'administrat eur  devient  vacant  pou r une raison qu elconque,  u n 
nouvel  administrateur sera choisi ,  sou s réserve de ce qui  est  st ipulé  à l 'art icle  
17.  
La direction effective de la société est  confiée  à au moins de ux personnes qui ,  
comme les membres de l 'organe d'administrat ion,  doivent  posséder l 'honorabi-
l i té professionnelle nécessaire et  l 'expérience adéquat e pour l 'exercice de leur  
fonction,  et  doivent  remplir  les condit ions imposées par la r églementation ap-
plicable aux sociét és immobil ières réglement ées.  
La nomination des administ rat eurs  et  des dirigeant s effectifs est  soumise à  
l 'approbation de la FSMA.  
A R T I C L E  1 7  -  V A C A N C E  A N T I C I P É E  
Si ,  pou r une raison qu elconqu e,  u n mandat  d 'administ rat eur devient  vacant ,  les  
administ rat eurs rest ants,  réu nis en conseil ,  peuvent  provisoirement  pourvoir  
à son remplacement  jusqu ’à  la prochaine réu nion de l ’assemblée générale,  qui  
procède alors à la dési gnation f inale .  Ce faisant ,  les administrateu rs doivent  
veil ler  à ce  qu ’i l  rest e  suff isamment d ’administrat eurs  indépendants t enant  
compt e de l ’art icle 16 ci -dessus et  de la réglementation applicable.   
Les administrateu rs doivent  disposer de l ’honorabil i t é  professionnel le néces-
saire et  de l ’expert ise adéqu ate pou r l ’exercice de leu r fonction.   
Tout  administrateur nommé de la sort e par l 'assemblée générale t ermine le  
mandat  de l 'administrateur qu' i l  remplace.  
A R T I C L E  1 8  -  P R É S I D E N C E  
Le conseil  d 'administ rati on choisit  un président  parmi ses administrateurs.  Le  
président  préside le conseil  d 'administration.  
A R T I C L E  1 9  -  R É U N I O N S  D U  C O N S E I L  D ' A D M I N I S T R A T I O N  
Le conseil  d 'administration est  convoqu é par  son président  ou par deux admi-
nistrat eurs,  chaqu e fois qu e l ' intérêt  de la société l 'exige.  
Les  convocations mentionnent  le l ieu ,  la  date,  l 'heure  et  l 'ordre du jour de  
l 'assemblée,  et  sont  envoyées au moins deux jours f rancs avant  l 'assemblée par 
lettre ,  e -mail  ou tout  autre moy en écrit .  
Si  le président  est  e mpêché,  le conseil  d 'administ ration est  présidé par le  
doyen d'âge des administrat eurs non exécutifs  présents.  
Chaque administrateu r  qui  assiste à u ne réu nion du  conseil  d 'administration 
ou s 'y  fait  représent er est  considéré comme régulièrement  convoqu é.  
A R T I C L E  2 0  -  D É L I B É R A T I O N S  
Le conseil  d 'administ ration ne peut  délibérer  et  décider valablement  que si  la  
majorité au moins de ses membres est  présente ou représentée.  
Si  ce quorum n'est  pas atteint ,  un nou veau conseil  peut  être convoqué,  avec le  
même ordre  du jour ,  qui  dél ibérera et  décidera valablement  si  au moins deux  
administ rat eurs  sont  présents ou représent és .  
I l  ne peut  délibérer qu'avec le  consent ement  de l 'ensemble du  conseil  d 'admi-
nistration sur des points qui  ne f igurent  pas à l 'ordre du jour ,  et  à condit ion 
que tou s les administrateurs soient  présents ou représent és .   
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Les convocations sont  envoy ées par courrier  électronique ou ,  en l 'absence 
d'adresse électronique commu niqu ée à la sociét é,  par  lettre ordinaire  ou par  
tout  autre moyen de co mmunication,  conformément aux disposit ions légales 
applicables .  
Tout  administrateu r peut  donner une procuration par  lettre ,  e -mai l  ou tout  
autre moyen écrit ,  à  u n autre membre du conseil  d ’administ ration ,  pour le re-
présenter à  une réunion du conseil  d 'admi nistration et  pour y  voter  valable-
ment  à sa place .  
Le conseil  d 'administ ration peut  se réu nir  par téléconférence,  vidéoconférence 
ou tout  équipement  de communication similaire permettant  à tout es les  per-
sonnes part icipant  à l 'assemblée de s 'entendre l 'une l 'autre.  
Tout  administrateu r peut  également  commu niqu er  son avis au président  par 
lettre ,  e -mail  ou toute autre forme écrite .  
Une décision peut  être  adoptée par consentement  écrit  unanime de tous les  
administ rat eurs.  
Si  un administrateu r a ,  directement  ou indirectement ,  un intérêt  de nature pa-
trimoniale qui  est  contraire à une décision ou une opération relevant  de la  
compétence du conseil  d 'administration,  i l  doit  se conformer aux disposit ions 
de l 'art icle  7 :96  du Code des sociétés  et  des associations .  Les  membres du  con-
seil  d 'administration respect eront  également  les  art icles  37 et  3 8 de la loi  SIR.  
Sous réserve de ce qui  est  indiqué ci -dessous,  les  résolutions du  conseil  d 'ad-
minist ration sont  prises à la majorité des votes exprimés.  
Les  vot es blancs ou irréguliers ne peuvent  être a joutés aux vot es exprimés.  En 
cas de part age des votes au sein du conseil  d 'administration ,  le  vot e de l 'admi-
nistrat eur qui  préside la réunion  est  prépondérant .  
A R T I C L E  2 1  -  P R O C È S - V E R B A U X  
Les délibérations du con seil  d 'administration sont  consignées dans des procès -
verbaux signés par les membres présent s.  Ces  procès -verbaux sont  consignés 
dans un registre spécial  tenu au siège social  de la sociét é .  Les procurations 
sont  annexées aux procès -verbaux.  
Les copies ou ext rait s à produire en justice ou ai l leurs sont  signés par deux 
administ rat eurs ou par une personne chargée de la gestion jou rnalière.  Ce pou-
voir  peut  être délégu é à un mandataire .  
A R T I C L E  2 2  -  P O U V O I R S  D U  C O N S E I L  D ' A D M I N I S T R A T I O N  
Le conseil  d 'administratio n est  investi  des pouvoirs les plu s étendu s pou r ac-
complir  tou s les  act es  nécessaires ou uti les  à  la  réal isation de l 'objet  de la  
sociét é.  
I l  a  le pouvoir  d 'accomplir  les act es qui  ne sont  pas expressément  réservés à  
l 'assemblée générale  par la loi  ou les st atuts.  
Le conseil  d 'administration ét ablit  les rapports semest riels et  le rapport  an-
nuel .  
Le conseil  d 'administration nomme u n ou plusieurs experts  indépendant s en 
évaluation conformément à la législat ion SIR et ,  si  nécessaire,  propose tout e  
modif ication à  la  l ist e des expert s f igurant  dans le  dossier  joint  à la demande 
de reconnaissance en t ant  que SIR.  
A R T I C L E  2 3  -  M A N D A T S  S P É C I A U X  
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Le conseil  d 'administration peut  délégu er à un mandat aire,  qui  ne doit  pas né-
cessairement  être actionnaire ou administr at eur ,  ses pouvoirs pour des ques-
t ions spéciales et  dét erminées  dans les l imit es f ixées par les disposit ions lé-
gales applicables .  
Les mandataires engagent  la société dans les  l imites du mandat  qui  leur est  
conféré,  sans préjudice de la responsabil i té  du  co nseil  d 'administration en cas  
de mandat  excessif .  
A R T I C L E  2 4  -  É M O L U M E N T S  
Le mandat  d 'administrateur  est  rémunéré.  La rému nération des administ ra-
teurs est  dét erminée par l 'assemblée générale.  
Les  membres du consei l  d 'administration ont  droit  au remboursement  des frais  
direct ement  l iés à leur mission.  
A R T I C L E  2 5  -  C O M I T É S  
2 5 . 1  C o m i t é s  c o n s u l t a t i f s  
Conformément aux art icles 7 :99 et  7 :100  du Code des sociét és  et  des associa-
t ions ,  le conseil  d 'administration met  en place un comité d'audit  et  un comit é  
de rému nération.  
2 5 . 2  C o m i t é s  a d d i t i o n n e l s  
Sous réserve de l 'art icle  25 .1 ,  le  conseil  d 'administration peut ,  conformément à  
l 'art icle  7 :98 du Code des sociétés  et  des associations ,  constituer en son sein 
et  sou s sa responsabil i té un  ou plusieurs autre(s)  comit é(s)  consultat i f (s ) .  
Le conseil  d 'administration dét ermine la composit ion ,  le mandat  et  les pou-
voirs de ces comit és,  en conformit é avec la r églementation applicable.  
A R T I C L E  2 6  -  P O U V O I R  D E  R E P R É S E N T A T I O N  E X T E R N E  
La sociét é est  valablement  représentée dans tous ses actes,  y  compris ceux  
auxqu els coopère  un fonctionnaire pu blic ou un off icier  minist ériel ,  ainsi  que  
la représent ation en ju stice,  soit  par deux administ rat eurs  agissant  conjoint e-
ment ,  soit ,  dans les l imites de la  gestion courante ,  par  deux membres du col lège 
de gestion journalière  agissant  co njoint ement .  La  sociét é est  également  vala-
blement  représentée par des mandat aires spéciaux dans les l imites du mandat  
qui  leur est  confié à cet  effet  par l 'organe  compét ent .  
A R T I C L E  27 -  G E S T I O N  J O U R N A L I È R E  
Le conseil  d 'administration confie  la gestion journalière de la société  ainsi  que 
la représentation de la sociét é en ce qui  concerne cett e gestion à u n col lège de 
gestion journalière composé de trois membres au moins.  Un administrateu r  qui  
est  également  membre du col lège de gestion journal ière  port era le t i tre «  d '  ad-
minist rat eur délégu é  » .  
A R T I C L E  2 8  -  ( B L A N C O )  
A R T I C L E  2 9  -  C O N T R Ô L E  
Le cont rôle de la situat ion f inancière,  des comptes annuels et  de la  régularit é  
des opérations de la sociét é ,  au regard du Code des sociét és  et  des associations,  
la législat ion SIR  et  des st atuts ,  est  confié à  un ou plusieurs commissaire(s)  
nommé(s)  parmi les réviseu rs ou sociét és de réviseurs agréés par la FSMA.  
L 'assemblée générale  détermine  à la majorit é simple  le  nombre de commis-
saires et  f ixe leurs émoluments .  
Les commissaires sont  nommés pour un terme renouvelable de trois  ans .  Sous 
peine de dommages -intérêts ,  i ls  ne peuvent  êt re révoqués en cours de mandat  
par l 'assemblée générale qu e pou r de ju stes motifs ,  et  en respectant  la procé-
dure instaurée par l 'art icle  3 :67 du Code des sociétés  et  des associations .  
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A R T I C L E  3 0  -  T Â C H E S  D E S  C O M M I S S A I R E S  
Les  commissaires ont ,  conjoint ement  ou individuellement ,  u n droit  i l l imité de  
surveil lance sur toutes  les opérations de la société .  I ls  peu vent  prendre con-
naissance sur place  des l ivres,  de la correspondance,  des procès -verbaux et  
généralement  de toutes  les écritures de la société .  
I l  leur est  remis chaqu e semestre par le conseil  d 'administration un état  résu-
mant  la situation  active et  passive de la société.  
Les commissaires peuvent ,  dans l 'exercice de leur fonction,  et  à leurs frais ,  s e  
faire assist er  par des préposés ou d'autres personnes dont  i ls  répondent .  
T I T R E  I V .  -  A S S E M B L É E  G É N É R A L E  
A R T I C L E  3 1  -  A S S E M B L É E  G É N É R A L E  -  C O M P O S I T I O N  E T  P O U V O I R S  
L'assemblée générale régulièrement  constit uée représente t ous les action-
naires.  Les décisions prises par l 'assemblée sont  l iant  pou r tou s les  action-
naires,  même ceux absent s ou ayant  une opinion divergente .  
A R T I C L E  3 2  -  R É U N I O N S  D E  L ' A S S E M B L É E  G É N É R A L E  
L'assemblée générale se réunit  le dernier mercredi  du mois de mai ,  à  onze 
heu res.   
Une assemblée générale extraordinaire peut  être convoquée chaque fois qu e 
l ' intérêt  de la société l 'exige et  doit  être convoquée chaque fois qu e des action-
naires représentant  ensemble u n dixième du  capit al  souscrit  en font  la de-
mande.  
Cett e demande est  adressée par  lettre  recommandée au  siège social  de  la so-
ciét é et  doit  décrire de manière précise les sujet s dont  l 'assemblée générale  
délibérera et  décidera.  La demande doit  être adressée au conseil  d 'administ ra-
t ion et  au commissaire ,  qui  est  tenu de convoquer une réu nion dans les trois  
semaines suivant  la  réception de la demande.  Dans la convocation,  d 'autres  
sujet s peuvent  êtr e ajoutés aux points à l 'ordre du jour proposés par les action-
naires.  
Un ou  plu sieu rs  actionnaires qui  détiennent  ensemble au moins t rois  pour cent  
(3  %)  du capit al  de la société peuvent ,  conformément aux disposit ions du Code 
des sociétés et  des associatio ns,  demander que des point s à discu ter soient  
inscrit s à l 'ordre du jour de tout e assemblée d'actionnaires et  peuvent  sou -
mettre des proposit ions de résolution concernant  les point s à discu ter qui  ont  
été ou seront  inscrit s à  l 'ordre du jou r.  
Les  assemblées  générales se réu nissent  au siège social  de la société  ou à  tout  
autre endroit  indiqu é dans la convocation.  
A R T I C L E  3 3  -  C O N V O C A T I O N  
Le conseil  d 'administ ration ou le/les commissaire(s)  convoquent  l 'assemblée 
générale .  
Cett e convocation contient  le l ieu ,  l a date,  l 'heure et  l 'ordre du jour de  l 'assem-
blée générale,  ainsi  que les résolutions proposées  et  el le est  fait e dans les  
formes et  délais prescrits par le Code des sociétés  et  des associations .  
Chaque année se t ient  une assemblée générale dont  l 'ordre du jour comprend 
au moins les points  suivant s  :  la  discussion du rapport  annuel  et  du  rapport  du 
ou des commissaire(s) ,  la  discussion et  l 'approbation des comptes annu els et  
l 'af fect ation du bénéfice net ,  la décharge des administrateurs et  du ou  de s com-
missaire(s)  et ,  le  cas échéant ,  la nomination des administrateu rs et  du ou des  
commissaire(s) .  
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La régularit é de la convocation ne peut  êt re cont est ée si  tous les actionnaires  
sont  présents  ou valablement  représentés.  
A R T I C L E  3 4  -  A D M I S S I O N  
Un actionnaire ne peut  part iciper à l 'assemblée générale et  exercer son droit  
de vote que sou s réserve des condit ions suivantes  :  
Un actionnaire ne peut  part iciper à l 'assemblée générale et  exercer son droit  
de  vot e que su r la base de l 'enregist rement  comptab le des actions nominatives  
de l 'act ionnaire,  à  la date d'enregistrement ,  par inscription dans le regist re  des  
actions nominatives de la société ou par inscription dans les comptes d'u n t e-
neu r de compt es agréé ou d'u n organisme de l iquidation,  quel  que soit  le 
nombre d'actions dét enues par  l 'act ionnaire  à  l 'assemblée générale.  Le quator-
zième jour précédant  l 'assemblée générale,  à  minuit  (heu re belge) ,  vaut  comme 
date d'enregistrement .  
Les propriét aire s des actions dématérial isées qui  veu lent  part iciper à l 'a ssem-
blée dépose nt  une attestation délivrée par le teneur de compt es agréé ou par 
l 'organisme de l iquidation cert i f iant  le nombre d'actions démat érial isées ins-
crit es  au  nom de l 'act ionnaire  dans ses  comptes à la dat e d'enregistrement ,  
pour  lequ el  l 'act ionna ire a déclaré vouloir  part iciper à l 'assemblée générale.  Ce  
dépôt  doit  avoir  l ieu au plus tard le sixième jou r qui  précède la dat e de l 'assem-
blée générale,  à  l 'adresse électroniqu e de la sociét é ou à l 'adresse électronique 
spécif iqu ement  mentionnée dans la  convocation,  au siège social  ou par cour-
rier .  
Les propriét aires d 'act ions nominatives souhaitant  part iciper à l 'assemblée 
doivent ,  au plu s tard le sixième jour avant  la  date de l 'assemblée,  informer la  
sociét é de leur int ention de part iciper à l 'assemblée via l 'adresse électroniqu e 
de la sociét é ou via l 'adresse électroniqu e spécif iqu ement  mentionnée dans la  
convocation,  par courrier  ou ,  le  cas échéant ,  par l ’envoi  d ’une procuration.  
Le conseil  d 'administration t iendra un regist re pou r chacun de s  act ionnaires 
ayant  commu niqué son intention de part iciper à l 'assemblée générale,  repre-
nant  son nom et  son adresse ou siège social ,  le  nombre d'actions qu' i l  détenait  
à la dat e d'enregistrement  et  pour lequ el  i l  a  déclaré vouloir  part iciper à  
l 'assemblée générale,  a insi  qu e la description des pièces qui  démont rent  qu' i l  
détenait  les actions à cette date d'enregistrement .  
A R T I C L E  3 5  –  V O T E  P A R  P R O C U R A T I O N  
Chaque actionnaire peut  donner u ne procuration pou r le représent er à l 'assem-
blée générale,  conformément aux disposit ions pert inent es du Code des sociétés  
et  des associations .  Le mandataire ne doit  pas  être actionnaire .  
Un actionnaire  de la société  ne peut  nommer qu'u ne personne comme manda-
taire pou r une assemblée générale part iculière.  I l  n'est  possible de déroger à 
ce  principe que conformément  aux  règles pert inentes du Code des  sociétés  et  
des associations .  
Une personne agissant  comme mandataire peu t  détenir  u ne procu ration de plu s  
d'un actionnaire.  Au cas où un mandat aire détient  des procu ratio ns de plu-
sieu rs actionnaires ,  i l  peut  exprimer pou r un actionnaire donné des votes dif -
férent s de ceux exprimés pou r un autre actionnaire .  
La désignation d'un mandataire par un actionnaire d'u ne société intervient  par  
écrit  ou par un formulaire électroniqu e  et  doit  être signée par l 'act ionnaire,  le  
cas échéant  sou s la forme d 'une signature électronique avancée au sens de l 'ar-
t icle 4 ,  §  4 ,  de  la  loi  du  9  jui l let  2001 f ixant  certaines règles  relat ives  au cadre 
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juridique pour  les signatures électroniqu es et  les  services de cert i f ication,  ou 
par un procédé de signature électroniqu e qui  répond aux condit ions de l 'art icle 
1322 du Code civi l .  
La commu nication de la procuration à la société doit  être faite via l 'adresse 
électroniqu e de la société ou via l 'adresse éle ct roniqu e spécif iqu ement  men-
tionnée dans la convocation,  au siège social  ou par courrier .  
La procu ration doit  parvenir  à la société au plus tard le sixième jou r précédant  
la date de l 'assemblée.  
Le mandataire vote conformément aux instructions de vote  éven tuellement  
données par l 'act ionnaire qui  l 'a  désigné,  sans préjudice de la  possibi l i té ,  pré-
vue à  l 'art icle  7 : 145 ,  a l inéa 2,  du Code des sociétés  et  des associations ,  de 
s 'écart er  dans cert aines ci rconstances des instru ctions données.  Le manda-
taire doit  conserver un regist re des instru ctions de vote pendant  une période 
d'au moins un an et  confirmer,  à la demande de l 'act ionnaire,  que les inst ruc-
t ions de vot e ont  ét é respectées .  
En cas  de confl i ts  d ' intérêt s pot entiels  entre l 'act ionnaire et  le  mandat aire  
qu' i l  a  désigné ,  tel  qu e défini  à l 'art icle 7 :143 ,§ 4  du Code des sociétés  et  des 
associations ,  le mandataire doit  divulguer les  faits  précis qui  sont  pert inents  
pour  permettre  à  l 'act ionnaire  d'évalu er le  r isqu e que le mandataire  puisse 
poursuivre u n intérêt  autre  qu e l ' intérêt  de l 'act ionnaire.  En outre,  le  manda-
taire n'est  autorisé à exercer le droit  de vote pour compte de l 'act ionnaire qu'à  
la condit ion qu'i l  dispose d ' instru ctions de vote spécif iques pour chaque sujet  
inscrit  à l 'ordre du jour .  
Si  plusieu rs personnes détiennent  des droits réels sur une même action,  la so-
ciét é peut  su spendre l 'exercice des droits de vote attachés à cette action jus-
qu'à ce qu 'une personne ait  été désignée comme t itulaire des droits de vote .  
A R T I C L E  3 6  -  B U R E A U  
Toute assemblée générale est  présidée par le président  du conseil  d 'adminis-
trat ion ou ,  en son absence,  par le doy en d'âge des administrateu rs présents.  
Le président  désigne u n secrétaire  et  deux scrutateur s ,  qui  ne doivent  pas êt re  
un actionnaire .  Une seule personne peut  être  soit  secrétaire ,  soit  scrutat eur .  
Le président ,  le  secrét aire et  le s scrut ateur s forment  ensemble le bureau ,  qui  
est  complété par les au tres membres du conseil  d ’administ ration .  
A R T I C L E  3 7  -  P R O R O G A T I O N  
Lors de chaqu e assembl ée générale,  le  conseil  d 'administration a  le droit ,  
séance t enant e,  de proroger jusqu'à cinq semaines la décision relat ive à l 'ap-
probation des compt es annuels.  
Cett e prorogation n 'annule pas les autres décisions prises,  sauf  si  l 'assemblée 
générale  en décide autrement .  L 'assemblée suivant e a le droit  d 'arrêt er  défini -
t ivement  les compt es annu els .  
Le conseil  d 'administration a également  le droit  de proroger à cinq semaines 
toute autre assemblée générale ou tout  autre point  à l 'ordre du jou r de l 'assem-
blée générale,  à  moins que cette réu nion n'ait  été convoquée à la demande d'u n 
ou de plu sieu rs actionnaire(s)  représent ant  au moins u n cinquième du capital  
ou par le ou les commissaire(s) .  
A R T I C L E  3 8  -  N O M B R E  D E  V O I X  -  E X E R C I C E  D U  D R O I T  D E  V O T E  
Chaque action donne droit  à u ne voix ,  sous réserve de la suspension des droits  
de vote  prévue par  le  Code des  sociét és  et  des  associations ou par  toute autre  
loi  applicable .  
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A R T I C L E  3 9  -  D É R O U L E M E N T  D E  L ' A S S E M B L É E  G É N É R A L E  -  
D É L I B É R A T I O N  
Avant  l 'ouvert ure de la  séance,  u ne l iste de présence indiquant  le nom des ac-
t ionnaires et  le nombre d'actions qu' i ls  détiennent  est  signée par chacun d'eux  
ou par leur mandat aire.  
L 'assemblée générale ne peut  délibérer sur les  points  ne f igurant  pas  à l 'ordre  
du jour s auf  si  tou s les actionnaires sont  présents ou représent és à l 'assemblée 
générale  et  décident  à  l 'unanimité  d'élargir  l 'ordre  du  jou r.  Le  consent ement  
requis est  établi  si  aucune opposit ion n'a été consignée dans le procès -verbal  
de l 'assemblée.  
Ce qui  préc ède n 'affecte pas la possibi l i té pou r un ou plusieurs actionnaire(s)  
possédant  ensemble au  moins 3  % du capit al  social ,  et  à condit ion qu e les  dis-
posit ions pert inent es du Code des sociétés  et  des associations  soient  remplies,  
au plus t ard le vingt -deuxième  jour  avant  la date  de l 'assemblée générale,  de  
requérir  l ' inscription de su jet s à traiter  à  l 'ordre  du jour de l 'assemblée géné-
rale ,  ainsi  qu e de déposer des proposit ions de résolution concernant  des sujets  
à traiter  inscrits ou à inscri re à l ’ordre du jo u r.  
Ce qui  précède n'est  pas applicable si  u ne assemblée générale fait  l 'objet  d 'une 
nouvelle convocation parce que le quorum requis n'a pas été atteint  lors de la  
première convocation et  pou r autant  qu' i l  ait  été satisfait  aux disposit ions lé-
gales lors de  la première convocation,  qu e la date de la deuxième assemblée ait  
été indiqu ée dans la première convocation et  que l 'ordre du  jour  ne comporte  
aucu n nouveau point .  
Ces demandes doivent  parvenir  à la société au  plus  tard le vingt -deuxième jour  
qui  précède la dat e de l 'assemblée générale.  
Les  sujet s à trait er  et  les proposit ions de décision y  afférentes ajoutés  à  l 'ordre 
du jour ,  le  cas échéant ,  seront  pu bliés conformément aux modalit és  du Code 
des sociét és  et  des  associations .  Si  u ne procu ration a déjà  ét é portée  à l 'att en-
t ion de la  sociét é avant  la publication de l 'ordre du  jou r complété,  le  mandat aire  
doit  prendre en compte les disposit ions pert inent es du Code des  sociétés  et  des  
associations .  
Les  sujet s à t rait er  et  les proposit ions de décision y  afférent es inscrit s à l 'ordre 
du jour en application de l 'al inéa précédent  ne seront  discutés que si  toutes les  
disposit ions pert inent es  du Code des sociétés  et  des  associations  sont  rem-
plies.  
Le conseil  d 'administration répond aux qu est ions qui  lui  sont  posées,  l ors de  
l 'assemblée ou par écr it ,  par  les actionnaires  au sujet  de  son rapport  ou des 
points à l 'ordre du jour ,  dans la mesu re où la communication de données ou de 
faits n'est  pas de nature à porter  préju dice aux intérêts commerciau x de la so-
ciét é ou aux engagements de confidential i t é souscrits  par la société ou ses ad-
minist rat eurs.  
Les commissaires répondent  aux qu estions qui  leur sont  posées ,  lors de 
l 'assemblée ou par écri t ,  par  les actionnaires  au sujet  de leur rapport ,  dans la 
mesu re où la communication  de données ou de faits n'est  pas  de nature à port er  
préjudice aux int érêts  commerciaux de la société ou aux engagements de con-
fidential i t é sou scrits par la société,  ses administrat eurs ou les commissaires.  
I ls  ont  le droit  de  prendre la  parole  à l 'assembl ée générale  en relat ion avec 
l 'accomplissement  de leur fonction.  
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Le conseil  d 'administration et  les commissaires peuvent  fournir  une réponse 
globale  à plu sieu rs qu estions ayant  le même objet .  Les  actionnaires peuvent ,  
dès la  commu nication de la convocation,  poser par écrit  les  qu estions su smen-
tionnées ,  conformément aux  disposit ions pert inent es  du Code des sociét és  et  
des associations .  
L’assemblée générale peut  valablement  délibérer  et  vot er ,  qu el le  qu e soit  la  part  
du capital  présente ou représen tée,  sauf  dans les cas o ù le Code des sociétés et  
des associations impose un quoru m de présence  
Sauf  disposit ions légales  ou statutaires contraires,  les décisions sont  prises à  
la major ité simple des voix émises .  Les votes blancs ou irréguliers ne peuvent  
être a joutés aux voix émises.  En cas de partage des voix ,  la proposit ion est  
rejetée .  
Les vot es se font  à main levée ou par appel  nominal ,  à  moins qu e l 'assemblée 
générale n'en décide autrement  à la majorit é simple des voix émises .  
L 'assemblée générale ext raordinaire doit  avoir  l ieu en présence d'un not aire  
qui  en établit  un procès -verbal  aut hentique.  L 'assemblée générale ne peut  va-
lablement  délibérer et  statuer sur les  modif ications des statuts  qu e si  ceux  qui  
part icipent  à l 'assemblée représentent  la moit ié au moins du capit al  social .  Si  
ce quorum n'est  pas att eint ,  u ne nouvelle convocation est  nécessaire  et  la deu-
xième assemblée délibère et  décide valablement ,  qu el le que soit  la port ion du  
capit al  présent e ou représentée.  
En outre,  une modificat ion des statut s ne peut  être adopt ée qu e si  el le est  pré-
alablement  approu vée par la FSMA et  qu e si  el le réu nit  les trois qu art s des voix  
attachées aux actions présentes ou représent ées (ou toute autre majorité spé-
ciale prescrite  par  le  Code des  so ciét és et  associations ) ,  les abstentions n'ét ant  
prises en compt e ni  au numérat eur ni  au dénominateur .  
A R T I C L E  4 0  -  P R O C È S - V E R B A U X  
Il  est  dressé un procès -verbal  de chaque assemblée générale.  
Les procès-verbaux des réu nions de l 'assemblée générale sont  signés par les  
membres du bureau et  par les actionnaires qu i  le demandent .  
Les copies ,  à présenter  en ju stice ou autrement ,  sont  signées par deux admi-
nistrat eurs ou par u n administrateur délégué.  
Les procès-verbaux des assemblées générales mentionnent ,  pou r chaqu e déci -
sion,  le nombre d 'actions pour lesqu elles des votes ont  été valablement  expri-
més ,  la proportion du capit al  social  représentée par ces vot es,  le  nombre tot al  
de votes valablement  exprimés,  le nombre de vot es exprimés pour  et  cont re  
chaque décision et ,  le  cas échéant ,  le  nombre d'abstentions.  Ces  informations 
seront  rendu es pu bliques sur  le site  Internet ,  dans les  quinze jours suivant  
l 'assemblée générale .  
T I T R E  V  -  C O M P T E S  A N N U E L S  -  R É P A R T I T I O N  D E S  B É N É F I C E S  
A R T I C L E  4 1  -  E X E R C I C E  S O C I A L  -  C O M P T E S  A N N U E L S  -  R A P P O R T  A N N U E L  
L'exercice social  commence le  1er  janvier et  prend f in le 31  décembre de chaque 
année.  
À la f in de chaqu e exercice social ,  le  conseil  d 'administration dresse un inven-
taire et  établit  les comptes annuels .  Les administrat eurs ét ablissent  en outre  
un rapport  dans lequel  i ls  rendent  compte de leur gestion ,  c 'est -à-dire le rap-
port  annu el .  Ce rapport  de gestion comport e un commentaire sur les comptes  
annuels en vue d'exposer d 'u ne manière f idèle l 'évolution des affai res et  la  
situation de la  sociét é.  Ce  rapport  contient  également  les informations requises 
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par le Code des sociétés  et  des  asso ciations ,  y  compris  une déclaration de gou-
vernement d'entreprise,  qui  forme une part ie  spécif iqu e de celui -ci .  Cett e dé-
claration de gouvernement d'entreprise contient  également  le rapport  de  rému-
nération qui  forme u ne part ie spécif ique de cel le -ci .   
Le commissaire prépare un rapport  écrit  et  détai l lé pour l 'assemblée générale  
annuelle ,  c 'est -à-dire le rapport  d 'audit .  
Dès la pu blication de la convocation à l 'assemblée,  les actionnaires peuvent  
prendre connaissance des comptes annu els et  des autres documents  mention-
nés dans le Code des sociétés  et  des associations.  
A R T I C L E  4 2  -  A P P R O B A T I O N  D E S  C O M P T E S  A N N U E L S  
L'assemblée générale entend le rapport  de gestion et  le rapport  du ou des com-
missaire(s)  et  décide à la majorité simple de l 'approbation des comptes an-
nuels.  
Après l 'approbation des comptes annu els ,  l 'assemblée générale se prononce à  
la majorité  simple,  par vote spécial ,  sur la décharge des  administrateurs et  du  
ou des commissaire(s) .  
Cett e décharge n'est  valable que si  le  bi lan ne contient  auc u ne omission ,  ni  
indication fau sse,  dissimulant  la situation réel le  de la sociét é,  et ,  en ce qui  
concerne les act es  fait s en violat ion des statu ts ,  qu e s ' i ls  ont  ét é spécialement  
indiqués dans la convocation.  
Le conseil  d 'administration veil le à ce qu e les  comptes annu els stat utaires et  
consolidés soient  déposés à la Banqu e Nationale de Belgiqu e dans les trente  
jours suivant  leur approbation,  conformément  aux disposit ions légales .  
Les rapports f inanciers  annuels et  semestriels ,  les compt es annu els et  semes-
triels ,  et  le rapport  du  commissaire,  ainsi  qu e les statuts de la société,  sont  
également  disponibles ,  conformément aux disposit ions applicables aux émet-
teurs d' instrument s f inanciers admis à la négociation su r un marché régle-
menté et  à  la  législat ion SIR.  Les  rapports  annuels  et  semestr iels  peuvent  êt re  
consult és  à t i tre d ' information,  sur le site  int ernet  de  la société .  Les action-
naires peuvent  obt enir  gratuitement  un exemplaire des rapports annu els et  se-
mest riels au siège social  de la société .  
A R T I C L E  4 3  -  A F F E C T A T I O N  D U  B É N É F I C E  
Sur proposit ion du conseil  d 'administration,  l 'assemblée générale décide à  la  
majorité  simple de l 'af fect ation du bénéfice  net . La société doit  distribuer  à  
ses actionnaires,  dans les l imites autorisées  par le Code des  sociétés et  des  
associations et  la législat ion SIR,  un dividende dont  le montant  minimum est  
prescrit  par la législat ion SIR.  
A R T I C L E  4 4  -  P A I E M E N T  D E  D I V I D E N D E S  
Les dividendes sont  payés au moment et  à l 'endroit  désignés par le conseil  
d 'administratio n.  
Le conseil  d 'administration peut ,  dans les  l imites  prévues à l 'art icle 7 :213  du 
Code des sociét és  et  des associations ,  distribu er des acompt es sur dividende.   
A R T I C L E  4 5  -  ( B L A N C O )  
T I T R E  V I .  -  D I S S O L U T I O N .  -  L I Q U I D A T I O N  
A R T I C L E  4 6  -  L I Q U I D A T I O N  
En cas de dissolution de la société,  pour u ne raison quelconque et  à tout  mo-
ment ,  la l iquidation est  assurée par des l iquidateu rs nommés par l 'assemblée 
générale .  Si  l 'état  de l 'act i f  et  du passif  ét abl i  conformément au Code des so-
ciét és et  des associations montre qu e tous les créanciers ne peuvent  pas êt re  
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rembou rsés int égralement ,  la nomination des l iquidat eurs dans les statuts ou  
par l 'assemblée générale doit  être soumise au  président  du tribunal  pour con-
firmation.  Toutefois ,  cette confirmation n'est  pas requise  si  l 'ét at  de l 'act i f  et  
du passif  montre qu e la  sociét é n'a de dettes qu'envers ses actionnaires et  qu e 
tous les actionnaires qui  sont  créanciers de  la société confirment  par écrit  
qu' i ls  acceptent  la nomination.  
En l 'absence  d'u ne tel le nomination ,  la l iquidation est  assurée par le conseil  
d 'administration agissant  en qualit é de comité de l iquidation.  A l 'égard des  
t iers ,  i ls  sont  considérés comme l iquidateurs de plein droit ,  mais sans les pou-
voirs conférés par la lo i  et  les statuts au l iquidateu r désigné dans les st atuts ,  
par l 'assemblée générale ou par le t ribu nal .  
Les l iquidateu rs n'ent rent  en fonction qu'après la confirmation par le tribunal  
de l ’entreprise compét ent  de leur nomination,  suite à la décision de l 'assemblée 
générale .  
Sauf  décision contraire ,  les  l iquidat eurs agissent  conjoint ement .  À  cett e f in,  
les l iquidateu rs disposent  des pouvoirs les plus ét endus,  conformément aux  
art icles 2 :87 et  suivant s du Code des sociétés  et  des associations ,  sauf  restric-
t ions imposées par l 'assemblée générale.  
L 'assemblée générale f ixe les émoluments des  l iquidat eurs.  
La l iquidation de la  sociét é sera réalisée conformément aux disposi t ions du  
Code des sociét és et  des associations.  
A R T I C L E  4 7  -  D I S T R I B U T I O N  
Après apurement  de t outes les dett es,  charges  et  tous f rais de l iquidation,  l 'ac-
t i f  net  sert  en premier  l ieu au rembou rsement ,  en espèces ou en nature,  du  
mont ant  l ibéré des actions.  
Tout  excédent  sera dist ribu é entre les actionnaires,  au prorata de leu rs droits .  
T I T R E  V I I .  -  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  
A R T I C L E  4 8  -  É L E C T I O N  D E  D O M I C I L E  
Tout  administrateu r ,  di recteu r et  l iquidateu r domicil ié à l 'étranger est  réputé,  
pendant  l 'exercice de son mandat  de choisir  domicil e en Belgiqu e.  À défaut ,  i l  
est  réput é d’  avoir  son domicile au siège social  de la société,  où toutes signif i -
cations et  notif ications relat ives aux affaires  de la société et  à  la  responsabi-
l i té de sa gestion peuvent  valablement  lui  être fait es à son nom,  à l 'exception 
des convocations faites conformément au x présents statuts.  
Les t i tulai res d'actions nominatives sont  tenus de notif ier  à la sociét é tout  
changement de l ieu  de résidence.  En l 'absence de notif ication,  i ls  sont  réputés  
avoir  élu  domicile à leur dernier  l ieu de résidence connu.  
A R T I C L E  4 9  -  J U R I D I C T I O N  
Tout  l i t ige ent re la société,  ses administrateu rs,  ses détent eurs de t i tres et  ses  
l iquidat eurs concernant  les affaires de la société et  l 'application des  présents  
statuts relève de la compétence exclusive des tribu naux de l ’entreprise du  
siège social  de l a société,  à  moins que la société y  renonce expressément .  
A R T I C L E  5 0  -  D R O I T  C O M M U N  
Les part ies déclarent  se conformer int égralement  au Code des sociétés  et  des  
associat ions,  ainsi  qu'à  la réglementation appl icable aux sociétés immobil ières  
réglement ées (t el le qu e modifiée de t emps à autre) .  
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Par conséqu ent ,  les disposit ions des présent s statuts qui  dérogeraient  indû-
ment  aux disposit ions des lois susmentionnées,  sont  réput ées ne pas être re-
prises dans le présent  act e,  et  les clau ses  contraires  aux disposit ions impéra-
t ives de ces lois sont  réput ées non écrites.  
La null i té  d 'u n art icle  ou d'une part ie d 'un art icle  de ces  st atuts n'affectera  pas  
la val idité des autres (part ies de)  statuts .  
 
Pour la société 
Le notaire   


